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Direction de l’offre de soins et 
du médico-sociale

Le contexte régional

• Première région pénitentiaire, l’Ile-de-
France comporte 13 Etablissements 
pénitentiaires
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Maison centrale :
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Quelques chiffres

• 13 000 personnes sont incarcérées dans la 
région

• Avec un taux de récidive situé entre 48 et 
52%

• Le turn over concerne 32 000 personnes 
en Ile-de-France
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Chiffres communiqués par 
l’Administration pénitentiaire
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Le contexte régional

• Surpopulation constante
• Mortalité par suicide très élevée
• Population très spécifique avec des 

besoins particuliers
• Surface exigüe des locaux où sont 

implantées les UCSA
• Etat dégradé de nombreuses cellules 

pénitentiaires
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Constats

• L’accès à des actions de prévention est 
rendu difficile par le contexte de la 
détention

• La prise en charge somatique est bonne

• La prise en charge psychiatrique devrait 
s’améliorer

• La préparation à la sortie est insuffisante
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Points forts

• Forte implication des équipes soignantes 
intervenant dans les UCSA et SMPR d’IdF

• Bonnes relations de travail entre l’UHSI de la 
Pitié et l’Epsnf

• Une véritable dynamique partenariale existe 
entre tous les acteurs, elle devrait permettre de 
mettre en œuvre toutes les préconisations et les 
recommandations de ce volet
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Nécessité de mettre en place 

un programme régional
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Développer et am éliorer la qualit é des actions de 
prévention et de promotion de la santé par la mise 
en place d’une stratégie partenariale

• Mieux connaître l’état de santé des personnes détenues 
• Renforcer la prévention du suicide et plus largement, 

l’accompagnement en santé mentale
• Évaluer les difficultés d’application de la politique de 

réduction des risques et mettre en place les actions pour 
y remédier

• Lutter contre la tuberculose
• Mieux connaître et mesurer les besoins dans le domaine 

de l’alimentation
• Améliorer la santé bucco-dentaire des personnes 

détenues
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Mieux connaître l’état de santé des 
personnes détenues

• Cette action nationale va être mise en place par 
l’InVS et le suivi des expérimentations sera 
assuré par l’ASIP afin de construire un dispositif 
de surveillance de la santé des personnes 
détenues.

• Ce dispositif comprendra des indicateurs relatifs 
au suivi des pathologies chroniques de la santé
mentale et des maladies infectieuses.
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Renforcer la prévention du suicide 

• Renforcer en évaluant les actions conjointes 
de la politique de prévention du suicide et en 
identifiant des axes de progrès et de bonnes 
pratiques, en partenariat avec la direction 
interrégionale des services pénitentiaires de 
Paris.

• Poursuivre l’expérimentation des co-détenus 
de soutien, actuellement mise en place à la 
maison d’arrêt de Villepinte, sur d’autres 
établissements.
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Les progrès en prévention dans le 
domaine de la réduction des risques

─ Ces progrès devront portés sur:

• L’utilisation de l’eau de Javel

• Les informations données aux détenus sur le VIH,    
les hépatites virales, les IST, les vaccinations

• Les protocoles d’échanges de seringue

• Les protocoles de substitution aux opiacés

• La distribution de préservatifs

• La prophylaxie post VIH

• Prophylaxie du coiffage  ou du tatouage- piercing
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Renforcer l’offre de soins en milieu 
carcéral

• Rendre plus attractif le travail des 
soignants en milieu carcéral

• Améliorer l’efficience par la mise en 
place de la télémédecine dans les Ucsa

• Réfléchir sur l’avenir de l’Epsnf
• Préparer la sortie des personnes 

détenues en étroite collaboration avec 
l’administration pénitentiaire et les 
services d’insertion et de probation.
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CONCLUSION
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